
Règlement du Concours de dessin 2025 

« Le Tour de France à Mondragon »  
 

 

Article 1 : Objet du concours 

La commune de Mondragon, via son service communication, organise un concours de dessin dans le 

cadre du passage du Tour de France 2025 sur la commune, prévu le 23 juillet 2025. Le thème du 

concours est : « Le Tour de France passe à Mondragon ! ». Ce concours vise à célébrer cet événement 

sportif national tout en valorisant la créativité locale. 

 

Article 2 : Conditions de participation 

Ce concours est ouvert à tous, en individuel, réparti en 4 catégories : 

• Catégorie 1 - 6-8 ans (années : 2017 / 2018 /2019) 

• Catégorie 2 - 9-11 ans (années : 2014 / 2015 /2016) 

• Catégorie 3 – 12-15 ans (années : 2010 / 2011 / 2012 /2013) 

• Catégorie 4 - Tout public à partir de 16 ans 

 

La participation est gratuite. 

 

Article 3 : Modalités de participation 

Un seul dessin est autorisé par participant. 

Le bordereau de participation avec les coordonnées complétées sera collé au verso du dessin. 

Les dessins doivent être déposés en mairie jusqu’au 10 juillet 2025.                                                     

Tout dessin reçu après cette date sera hors concours. 

 

Article 4 : Format des œuvres 

Les dessins doivent illustrer le passage du Tour de France à Mondragon. 

Ils peuvent être réalisés en noir et blanc ou en couleurs, sur feuille blanche A4 qualité et grammage 

de la feuille en fonction de la technique utilisée.                                                                                 

Techniques libres (crayons, feutres, peinture, collages) 

 

 Article 5 : Composition du jury 

Le jury sera composé d’une équipe pluridisciplinaire : élus, responsables associatifs, responsables 

d’accueil de loisirs… 

 

Article 6 : Critères de sélection 

Les dessins seront évalués selon les critères suivants : 

• Respect du thème 

• Créativité et originalité 

• Qualité artistique 

Les dessins grossiers, injurieux ou non conformes seront écartés.                                                               

Les décisions du jury sont sans appel.                            



Article 7 : Récompenses 

Le jury se réunira avant le 23 juillet pour délibérer. 

Trois prix seront remis pour chaque catégorie (soit 12 lauréats)  

 

Article 8 : annonce des lauréats, remise des prix et exposition 

L’annonce des lauréats et la remise des prix auront lieu le 23 juillet 2025 jour du passage du Tour de 

France à Mondragon, dans le jardin de l’hôtel de ville à 15h30. Exposition des œuvres sur place. 

Les participants pourront récupérer leurs œuvres le lendemain de l’exposition sur simple demande. 

Les œuvres des 1er gagnants de chaque catégorie apparaitrons durant 1 mois sur le site de la 

commune et le panneau lumineux. 

Article 9 : Droits de diffusion 

Les participants acceptent que leurs dessins soient utilisés par la commune à des fins de promotion, 

sans objectif commercial, sur les supports imprimés et numériques de la ville. 

Article 10 : Données personnelles 

Conformément à la loi Informatique et Libertés, les participants disposent d’un droit d’accès, de 

modification et de suppression de leurs données personnelles. Pour les mineurs, ce droit peut être 

exercé par leurs représentants légaux en contactant la mairie de Mondragon. 

 

 

 

 

 


